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90271 - Chômage temporaire causes économiques
00046 - NUMÉRO DE COMMISSION PARITAIRE

90275 - Chômage effectif
00046 - NUMÉRO DE COMMISSION PARITAIRE
01036 - CAUSE DU CHÔMAGE EFFECTIF

90568 - Chômage temporaire action sociale
00046 - NUMÉRO DE COMMISSION PARITAIRE

Bloc fonctionnel

90067 - Lien déclaration employeur
90168 - Lien déclaration employeur PPL
90488 - Adresse du site



NUMERO DE ZONE: 00046 VERSION: 2021/4 DATE DE PUBLICATION: 30/11/2021

NUMÉRO DE COMMISSION PARITAIRE
(Label XML : JointCommissionNbr)

BLOC FONCTIONNEL: Chômage temporaire causes économiques; Chômage effectif; Chômage temporaire action sociale

Code(s): 90271; 90275; 90568

Label(s) xml: TempUnempEconomical; EffectiveUnemployment; TempUnempSocialAction
DESCRIPTION: Numéro de commission paritaire dont relève le travailleur dans le cadre de l'occupation déclarée ou au moment

du premier octroi d’indemnités complémentaires.

DOMAINE DE DEFINITION: - CCC : Les commissions paritaires ; suite de 3 chiffres, cadrée à gauche.
- CCC.CC : Les sous-commissions paritaires ; suite de 3 chiffres suivie d'un point et de 2 chiffres, cadrée à
gauche.
- CCC.CC.CC : Les sous-sous-commissions paritaires ; suite de 3 chiffres suivie d'un point et de 2 chiffres puis

d'un point et de 2 chiffres.
- Si le travailleur ne ressort d’aucune commission paritaire, sous-commission paritaire ou sous-sous-commission
paritaire, la valeur à remplir est 999.

Voir annexe 26 - Liste des commissions paritaires.
La sous-sous-commission paritaire ne peut pas être remplie, seulement CCC et CCC.CC admis.
Si la communication concerne une administration provinciale ou locale, la commission paritaire doit être égale à
999.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 9

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Indispensable si la zone se trouve dans le BF "Chômage temporaire causes économiques" (90271).

Obligatoire si la zone "RAISON DE CHÔMAGE EFFECTIF" (01036) est égale à "60" dans le BF "Chômage
effectif" (90275).
Interdit si la zone "RAISON DE CHÔMAGE EFFECTIF" (01036) est égale à "61" dans le BF "Chômage effectif"
(90275).

FORMAT: CCC ou CCC.CC ou CCC.CC.CC
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Interdit
Incompatibilité trimestre - catégorie employeur

00046-001
00046-003
00046-008
00046-005
00046-035

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01036 VERSION: 2021/4 DATE DE PUBLICATION: 30/11/2021

CAUSE DU CHÔMAGE EFFECTIF
(Label XML : EffectiveUnemploymentReason)

BLOC FONCTIONNEL: Chômage effectif

Code(s): 90275

Label(s) xml: EffectiveUnemployment
DESCRIPTION: Code indiquant la raison relative au premier jour de chômage effectif.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 60 = Raison économique

61 = Accident technique

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 2
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Longueur incorrecte
Pas dans le domaine de définition

01036-001
01036-093
01036-008

B
B
B



NUMERO DU BLOC: 90067 VERSION: 2021/4 DATE DE PUBLICATION:  30/11/2021

Lien déclaration employeur
(Label XML : EmployerDeclarationLink)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des informations concernant le lien de la déclaration
employeur.

CONTENU (ZONES): 00011 - NUMÉRO ONSS
00012 - NOTION CURATELLE
00014 - NUMÉRO D'ENTREPRISE

BLOCS  LIES: 90492 - Siège d'exploitation; 90257 - Coordonnées de la personne de contact; 90093 - Expéditeur;
90343 - Bureau d'interim; 90017 - Personne physique; 90268 - Identification de la division; 90271 -
Chômage temporaire causes économiques; 90272 - Chômage temporaire intempéries; 90273 -
Chômage temporaire accident technique; 90274 - Chômage temporaire force majeure; 90275 -
Chômage effectif; 90568 - Chômage temporaire action sociale

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 1: OBLIGATOIRE si la déclaration concerne un employeur affilié à l’ONSS, inclus les

administrations provinciales et locales si le trimestre de la déclaration est égal ou postérieur à
2022/1.

*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Erreur de séquence
Pas identifiable

90067-001
90067-091
90067-151

B
B
B



NUMERO DU BLOC: 90168 VERSION: 2021/4 DATE DE PUBLICATION:  30/11/2021

Lien déclaration employeur PPL
(Label XML : NOSSLPAEmployerDeclarationLink)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des informations concernant le lien de la déclaration
employeur PPL.

CONTENU (ZONES): 00109 - NUMÉRO PPL
00014 - NUMÉRO D'ENTREPRISE

BLOCS  LIES: 90492 - Siège d'exploitation; 90257 - Coordonnées de la personne de contact; 90093 - Expéditeur;
90343 - Bureau d'interim; 90017 - Personne physique; 90268 - Identification de la division; 90271 -
Chômage temporaire causes économiques; 90272 - Chômage temporaire intempéries; 90273 -
Chômage temporaire accident technique; 90274 - Chômage temporaire force majeure; 90275 -
Chômage effectif; 90568 - Chômage temporaire action sociale

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 1 : 1 OBLIGATOIRE si la déclaration concerne une administration provinciale et/ou

locale jusqu'au 2021/4 inclus.
*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Erreur de séquence
Pas identifiable

90168-001
90168-091
90168-151

B
B
B



NUMERO DU BLOC: 90488 VERSION: 2021/4 DATE DE PUBLICATION:  30/11/2021

Adresse du site
(Label XML : SiteAddress)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de spécifier l'adresse du site.

CONTENU (ZONES): 00517 - RUE
00518 - NUMÉRO DE L'ADRESSE
00519 - BOÎTE AUX LETTRES
00520 - CODE POSTAL
00522 - COMMUNE
00523 - CODE PAYS

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE
*CONDITION: OBLIGATOIRE si l'identification du risque = 002 (chômage temporaire intempéries) ET le lieu du

chantier ou l’adresse complète où le travailleur mis au chômage aurait travaillé est différente du
siège d'exploitation de l'employeur.
OBLIGATOIRE si l'identification du risque = 005 (chômage effectif) et la zone NUMÉRO DE
COMMISSION PARITAIRE (00046) = 124 (124.00) ET le lieu du chantier ou l'adresse complète où
le travailleur mis au chômage aurait travaillé est différente du siège d'exploitation de l'employeur.
OBLIGATOIRE si l'identification du risque = 005 (chômage effectif) et la raison du  chômage effectif
= 60 (raison économique) ET le lieu du chantier ou l’adresse complète où le travailleur mis au
chômage aurait travaillé est différente du siège d'exploitation de l'employeur.

*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de séquence
Interdit

90488-091
90488-005

B
B
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